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PSA AUTOMOBILES 

Carrières-sous-Poissy 

COMITE D’ETABLISSEMENT 
SL / BBN – 2018/055 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION EXTRAORDINAIRE 
DU 29 JUIN 2018 

 
Étaient présents : 

Pour la Direction :  

M. LEFEBVRE Stéphane  DQI/RHPE 
Mme BRIAU NAVARRO Barbara  DQI/RHPE 
 
Membres Titulaires du Comité d’Etablissement :  

M. CAUDRON Christophe  CAT-GSEA  1er collège      PRESENT  
M. DIONISIO Philippe CAT-GSEA 2ème collège    PRESENT 
Mme BESSIERE Ana  CFE-CGC 2ème collège    PRESENTE 
M. PESENTI Romain  FO  2ème collège    PRESENT 
M.  CADILHON Frédéric CFE-CGC 3ème collège    PRESENT 
M. BARDET Sébastien CFE-CGC 3ème collège    PRESENT 
M. HOUDIER Laurent CFE-CGC 3ème collège    ABSENT 

 

Membres Suppléants du Comité d’Etablissement :  

M. LEFIEUX Christopher  CAT-GSEA 1er collège       ABSENT 
M. FAIVRE Pascal CAT-GSEA  2ème collège     PRESENT 
Mme PRYEN Virginie CFE-CGC 3ème collège     ABSENTE 
M. GEORGES Olivier FO 2ème collège     PRESENT 
Mme 
 

DAULY Catherine 
 

CFE-CGC 
 

3ème collège     PRESENTE 
 

 

Représentants Syndicaux au CE :  
 

M. VERDURON Alain / RS CAT/GSEA PRESENT 
M. 
M. 

LEFEBVRE Olivier / RS 
TIERCE Jérôme / RS 

FO 
CFE-CGC 

PRESENT 
PRESENT  

 
 
 
 
 
 

I - Bilan du CE et des activités sociales et culturelles du CE : approbation des comptes 
annuels du CE pour l’année 2017 
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I.  BILAN DU CE ET DES ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES DU CE : APPROBATION DES 

COMPTES ANNUELS DU CE POUR L’ANNEE 2017 

 

Stéphane Lefebvre : Je laisse la parole au trésorier Sébastien Bardet, ainsi qu’à M. Nicolas Varet du 

cabinet Gramatum, cabinet d’experts comptables. 

 

Nicolas Varet commente les documents transmis avec l’ordre du jour, à savoir les états financiers du CE 

pour l’année 2017. 

 

Frédéric Cadilhon (CFE-CGC) : avec l’arrivée des salariés de La Garenne et la charge de travail 

supplémentaire que cela va engendrer, il nous est impossible d’envisager l’embauche d’un permanent 

supplémentaire pour soulager Jean car le budget de fonctionnement du site ne nous permet pas de 

financer une nouvelle ressource. Pour autant, il va falloir que nous nous adaptions. 

 

Sébastien Bardet poursuit sur le rapport de gestion. 

 

Frédéric Cadilhon (CFE-CGC) : nous avons profité du Conseil d’Administration d’Oxygène PSA pour 

redemander une permanence sur le site. Carrières est l’un des établissements les plus sportifs du 

Groupe. Il nous faut bénéficier de ce type de prestations pour dynamiser les sections sportives de cette 

association. 

 

Philippe Dionisio (CAT-GSEA) : à quelle date aura lieu la mutation des salariés de La Garenne ? 

 

Stéphane Lefebvre : ils sont mutés au 1er septembre. 

 

Sébastien Bardet (CFE-CGC) : puisque les salariés de La Garenne arrivent fin juillet, pourquoi la Direction 

ne les mute-t-elle pas administrativement au 1er août ? Cela permettrait une meilleure intégration de nos 

collègues. Je n’ose croire que ce soit une mesquinerie pour économiser un mois de dotation des ASC… 

 

Stéphane Lefebvre : en théorie, le CE de La Garenne devrait assurer les prestations jusqu’à la mutation. 

 

Olivier Lefebvre (FO) : il serait de bon ton que la Direction fasse un geste en faveur du Comité 

d’Établissement afin de compenser. 

 

Alain Verduron (CAT-GSEA) : et si le CE est déficitaire, comment cela se passe ? 

 

Frédéric Cadilhon (CFE-CGC) : lors de la dissolution du Comité d’Établissement de La Garenne, il faudra 

que l’ensemble des élus de Carrières se prononcent sur l’état comptable du CE de La Garenne. Nous 

prendrons alors la décision d’accepter ou non l’état des comptes du Comité d’Établissement de La 

Garenne, qu’il soit créditeur ou déficitaire. 

 

Alain Verduron (CAT-GSEA) : les salariés de La Garenne sont inquiets suite au courrier du CE de La 

Garenne qu’ils ont lu et les demandes de remboursement de trop perçus… Pourrez-vous nous présenter 

la situation financière de La Garenne quand vous la connaîtrez ? 
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Frédéric Cadilhon (CFE-CGC) : bien entendu. La décision d’affecter les comptes ou pas sera collégiale. 

 

Nicolas Varet : il faudra effectivement vous positionner sur l’affectation du bilan Passif / Actif. 

 

Frédéric Cadilhon (CFE-CGC) : il était important d’avoir un minimum de réserves pour pouvoir engager 

des dépenses comme le colis de Noël, les cadeaux des enfants… 

 

Philippe Dionisio (CAT-GSEA) : et cela concerne combien de salariés de La Garenne ? 

 

Stéphane Lefebvre : 400 salariés environ et 472 ayant-droits. 

 

Philippe Dionisio (CAT-GSEA) : 400 salariés de plus qui pourront bénéficier des prestations 

subventionnées ! Nous n’étions pas au courant !  

 

Olivier Lefebvre (FO) : d’où notre demande d’aide exceptionnelle de la Direction pour que les salariés de 

La Garenne puissent, dès leur arrivée sur le site, bénéficier des prestations du CE. 

 

Philippe Dionisio (CAT-GSEA) : quelles sont les règles en cas de mutation pour bénéficier du CE ? 

 

Ana Bessière (CFE-CGC) : il faut être inscrit aux effectifs du site. 

 

Olivier Lefebvre (FO) : je ne comprends pas qu’une fois de plus, on envisage de demander un effort aux 

salariés. Ils n’ont pas demandé à être mutés sur le site de Carrières. Et en plus, ils ont des soucis avec 

le CE de La Garenne. Il faut réfléchir au global et cela ne peut être que valorisant pour nous, site d’accueil. 

 

Philippe Dionisio (CAT-GSEA) : je ne suis pas d’accord. 

 

Ana Bessière (CFE-CGC) : le problème est que ces salariés vont être transférés sans être mutés 

administrativement. 

 

Stéphane Lefebvre : je pense que la position de Philippe Dionisio est la bonne sachant que de toute 

façon, l’ensemble des prestations vacances auront déjà été consommé sur le site de La Garenne vu la 

date du transfert. 

 

Catherine Dauly (CFE-CGC) : en effet, ceux qui ont pu bénéficier d’une subvention à La Garenne l’auront 

déjà perçue avant leur arrivée à Carrières. Cela sera vraiment à la marge… Si on subventionne, on risque 

de payer deux fois vu qu’à La Garenne, ils ont leur subvention par anticipation et nous, nous fonctionnons 

sur présentation de factures acquittées.  

 

Stéphane Lefebvre : si nous raisonnons comptablement en effet, le risque est limité. Maintenant, 

politiquement, le CE de Carrières se grandirait en prenant une disposition pour les salariés de La Garenne 

durant cette période de transition entre la date de transfert et celle de la mutation définitive. 

 

Frédéric Cadilhon (CFE-CGC) : ok. Je vous propose que nous évoquions ce point lors du prochain CE 

ordinaire, en l’intégrant en questions diverses. Êtes-vous d’accord avec cette disposition ? 
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L’ensemble des élus accepte de rajouter ce point lors du prochain CE. 

 

Stéphane Lefebvre : je vous remercie et vous propose d’adopter les comptes du CE pour l’année 2017. 

 

Barbara Briau procède au remplacement des membres titulaires absents amenés à se prononcer : M. 

Laurent Houdier, membre titulaire absent pour la CFE-CGC sera remplacé par Catherine Dauly, membre 

suppléante pour la CFE-CGC. 

 

Nous allons procéder au vote. 

 

Résultats du vote : 

7 votants 

7 votes favorables 

 

 

Nicolas Varet : je vous rappelle qu’avec la mise en place prochaine du CSE lors de vos élections 

professionnelles de mars 2019, il faudra procéder à la clôture de l’exercice, ainsi qu’à l’affectation des 

résultats, compte tenu de l’évolution de la législation. 

 

 

Fin de séance à 10h30 














































